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      Introduisez la clause de la Commission dans vos nouveaux contrats!

    

  
          
            Pour éviter les situations épineuses, nous vous invitons à introduire la Clause d'attribution de la Commission dans vos contrats d'architecture et d'entreprises. De cette façon, vous avez une garantie du professionnalisme de l'entrepreneur et en cas de litige technique vous pouvez automatiquement faire appel à un expert impartial et indépendant pour sortir de votre litige.
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      Coordonnées

    

  
          
            Personne de contact: 
Emmanuelle Salvatori
Adresse:
Commission de Conciliation Construction A.S.B.L.
Espace Jacquemotte
Rue Haute 139
1000 Bruxelles
BE0474125156
Courriel: 
emmanuelle.salvatori@just.fgov.be
Téléphone: 02/504.97.86
Fax: 02/504.97.84
Tous les jours ouvrables:
de 9.30 à 12.30 et de 14h à 16h
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